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VOTATION POPULAIRE DU 4 MAI 1913

#ST# Arrêté fédéral
modifiant

les articles 69 et 31, 2e alinéa, lettre d, de la consti-
tution fédérale (lutte contre les maladies de l'homme
et des animaux).

(Du 18 décembre.1912.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
DE LA

C O N F É D É R A T I O N SUISSE,
Vu le message du Conseil fédéral du 20 décembre 1911,

arrête :
I. Les articles 69 et 31, 2e alinéa, lettre d, de la cons-

titution fédérale du 29 mai 1874 sont abrogés et remplacés
par les dispositions suivantes:

« Art. 69. La Confédération peut prendre, par voie lé-
gislative, des mesures destinées à lutter contre les maladies
transmissibles, les maladies très répandues et les maladies
particulièrement dangereuses de l'homme et des animaux. »

Art. 31, 2e alinéa :
« d. les mesures de police sanitaire destinées à lutter con-

tre les maladies transmissibles, les maladies très ré-
pandues et les maladies particulièrement dangereuses
de l'homme et des animaux. »

II. Le présent arrêté sera soumis à la votation du peu-
ple et des cantons.

III. Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.
Berne, le 18 décembre 1912.

Le président, KUNZ.
Le secrétaire, DAVID.

Ainsi arrêté par le Conseil national.
Berne, le 18 décembre 1912.

Le président, SPAHN.
Le secrétaire, SCHATZMANN.
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